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DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DES POLITIQUES PUBLI QUES 
 

ARRETE COMPLEMENTAIRE N°PREF/DCPP/SRCL/2016/0046 du  1er février 2016 
Précisant les modalités nécessaires à la création d e la commune nouvelle Charny Orée de Puisaye  

 
Article 1 : Les personnels en fonction de l’ancienne communauté de communes Orée de Puisaye relèvent de 
la commune nouvelle Charny Orée de Puisaye dans les mêmes conditions de statut et d’emploi. 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

− soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
 
 
 
 
 


